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 n° 51 707 du 26 novembre 2010 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 juillet 2010 par x, qui déclare être de nationalité arménienne, tendant à la 

suspension et à l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 8 juin 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 août 2010 convoquant les parties à l’audience du 24 septembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. TWAGIRAMUNGU loco Me C. KAYEMBE-MBAYI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Mme C. HENSMANS, attachée, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante déclare être arrivée sur le territoire belge en 2009. 

 

Le 19 mai 2010, la partie requérante a introduit une déclaration de mariage auprès de l’administration 

communale. 

 

Le 8 juin 2010, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante un ordre de quitter le 

territoire, motivé comme suit : 

 

 

 

« MOTIF DE LA DECISION 
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0- article 7 de la loi du 15 décembre 1980, al. 1er, 1 : demeure dans le Royaume sans être porteur des 

documents requis ; l’intéressé n’est pas en possession d’un visa valable dans son passeport. 

 

De plus, son intention de mariage ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. Il peut rentrer dans 

son pays d’origine pour obtenir un visa dès qu’une date de mariage sera fixée ». 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique, de la violation du principe de bonne administration, de 

l’excès de pouvoir, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la violation de l’article 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 et de la violation du principe de droit selon lequel l’autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause. 

 

La partie requérante reprend le motif de la décision attaquée et soutient que la partie défenderesse a 

manqué à son obligation qui lui incombe de motiver adéquatement ses décisions. 

 

Elle allègue, s’agissant de la possibilité de revenir en Belgique une fois la date de mariage fixée, que la 

partie défenderesse « se montre de mauvaise foi, car elle tente de nier l’évidence ». Elle invoque qu’ « Il 

s’agit d’une réponse totalement désinvolte de sa part, car elle sait pertinemment bien, et ses propres 

statistiques le démontrent, que le requérant n’ayant aucun titre de séjour en Belgique, ne peut accéder 

sur le territoire sans des démarches de visa particulièrement longues, avec la possibilité d’essuyer un 

refus. », et qu’il faut y ajouter les coûts que cela engendrera. 

 

Elle estime que lui imposer une telle option est totalement disproportionné au regard de l’avantage que 

la partie défenderesse en tirera et relève que, outre le coût du voyage, elle-même et sa compagne 

devront également faire face au coût du mariage. 

 

Ensuite, la partie requérante invoque l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et 

expose qu’elle forme déjà une cellule familiale avec sa compagne, au sens de l’article 8 précité, et qu’ils 

habitent déjà ensemble à la même adresse. 

 

Elle invoque que la notion de « vie familiale » définie par la Cour européenne des droits de l’homme et 

soutient qu’elle englobe des relations de fait. Elle précise qu’en projetant de vivre en Belgique avec sa 

future épouse, elle accomplit une démarche légitime, qui contribuera à son épanouissement et à son 

développement.  

 

La partie requérante invoque également l’article 12 de la Convention précitée, garantissant leur droit au 

mariage, et en déduit que l’ordre de quitter le territoire attaqué porte gravement atteinte à cette 

disposition, en mettant à mal l’exercice de ce droit. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l’acte attaqué. Le Conseil constate, en l’espèce, que la partie requérante s’abstient, dans son moyen 

unique, d’expliquer de quelle manière la partie défenderesse aurait commis un excès de pouvoir. 

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable quant à ce. 

 

3.2. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle ensuite que, s’agissant de l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative, celle-ci doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

En l’espèce, le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire attaqué est motivé par la référence à 

l’article 7, alinéa 1, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, et par le constat, factuel, que la partie requérante 
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demeure dans le Royaume sans être porteuse des documents requis, qu’elle n’est pas en possession 

d’un visa valable dans son passeport, prenant soin de préciser que « […] son intention de mariage ne lui 

donne pas automatiquement droit à un séjour. Il peut rentrer dans son pays d’origine pour obtenir un 

visa dès qu’une date de mariage sera fixée », cette dernière indication démontrant la prise en 

considération par la partie défenderesse du projet de mariage de la partie requérante. 

 

Il convient de relever que la partie défenderesse a fondé sa décision sur une série de considérations de 

droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que la partie requérante en a une 

connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les 

contester utilement. L’acte attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation 

formelle, car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les 

motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

3.3. Ensuite, le Conseil rappelle qu’un simple projet de mariage en Belgique ne dispense pas, en 

principe, l’étranger d’entrer et de résider régulièrement dans le Royaume. En l’espèce, l’ordre de quitter 

le territoire attaqué a été pris par la partie défenderesse, non pour empêcher le mariage projeté, mais à 

la suite de la constatation, relevant de son pouvoir de police dans le cadre de l’application de la loi, que 

la partie requérante séjourne dans le Royaume de manière illégale, situation qui n’est pas contestée par 

ce dernier qui, par ailleurs, n’a jamais effectué les démarches appropriées pour régulariser son séjour 

sur le territoire belge. 

 

La décision ne révèle aucune erreur manifeste d’appréciation. 

 

Le Conseil rappelle également que la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 

décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, 

dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le 

territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz 

Varas et autres du 20 mars 1991), en sorte que la décision attaquée ne peut, en tant que telle, être 

considérée comme constituant une violation de l’article 8 de la CEDH. 

De surcroît, une mesure d’éloignement momentané du territoire ne constitue pas une ingérence 

disproportionnée dès lors qu’elle n’implique pas une séparation définitive du milieu belge mais tend 

simplement à ce que l’étranger régularise sa situation en se conformant aux dispositions légales 

applicables en la matière. 

 

L’ingérence dans la vie privée de la partie requérante est dès lors formellement conforme aux conditions 

dérogatoires visées à l’article 8, al. 2, de la Convention précitée, la partie requérante restant quant à elle 

en défaut d’établir in concreto le caractère déraisonnable ou disproportionné de l’ingérence ainsi 

occasionnée. 

 

L’atteinte aux articles 8 et 12 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales n’est donc pas établie dans le cas d’espèce. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille dix par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK  M. GERGEAY 


